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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE SUR LA COOPÉRATION EN 
MATIÈRE DE TRANSPORT

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la 
République populaire de Chine (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et 
séparément une « Partie »),

Sur la base de réunions régulières et de consultations de haut niveau entre les chefs 
d’État et de réunions bilatérales entre les Parties relatives au renforcement du consensus 
sur la coopération dans divers domaines,

Désireux de renforcer et d’approfondir les relations amicales entre la République 
sud-africaine (ci-après dénommée « l’Afrique du Sud » et la République populaire de 
Chine (ci-après dénommée « la Chine »),

Conscients des défis internationaux majeurs et des possibilités offertes par les 
relations entre les deux pays, et découlant de celles-ci, dans le cadre global du Nouveau 
Partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD) et du Forum sur la coopération 
sino-africaine,

Résolus à trouver de nouvelles approches et stratégies visant à consolider, à élargir et 
à renforcer le développement rapide et optimisé dans le secteur des transports entre 
l’Afrique du Sud et la Chine aux fins d’une coopération mutuellement bénéfique, en 
mettant particulièrement l’accent sur une autonomisation économique qui sera 
strictement guidée par les principes de souveraineté nationale, et des possibilités de mise 
en œuvre de projets s’accompagnant d’avantages pour tous;

Désireux de promouvoir les investissements, la coopération industrielle et 
commerciale entre l’Afrique du Sud et la Chine à des conditions équitables en définissant 
des tâches à accomplir et des obligations que chaque Partie doit respecter en vue de 
faciliter un accroissement du flux des investissements et le renforcement de la 
coopération commerciale, y compris la coopération institutionnelle, comme énoncé 
généralement et expressément ci-après;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Autorités compétentes

Les autorités compétentes chargées de l'application du présent mémorandum 
d’entente sont :

1. Pour l’Afrique du Sud, le Département des transports (ci-après dénommé « le 
Département »);
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2. Pour la Chine, le Ministère des transports (ci-après dénommé « le Ministère »).

Article 2. Principes de coopération

1. Les deux Parties, sur la base des enseignements tirés dans le domaine du 
développement de cadres politiques, législatifs et réglementaires, dans la mise en œuvre, 
la maintenance et le financement de projets d’infrastructures du secteur des transports, 
coopèrent avec les institutions publiques et privées compétentes en Afrique du Sud et en 
Chine.

2. La coopération entre les Parties s’étend, en ce qui concerne les domaines de 
coopération, indiqués aux articles 3 à 15, l’identification des organisations techniquement 
compétentes, capables de développer des projets spécifiques, notamment les instituts de 
recherche, les universités et les entreprises privées en Afrique du Sud et en Chine 
disposant de la capacité financière et technique de mettre en œuvre ces projets en 
partenariat avec leurs homologues en Chine.

3. En vue de promouvoir la coopération bilatérale dans les domaines et projets 
spécifiés liés au transport, les Parties conviennent de sensibiliser les investisseurs 
potentiels qui sont des résidents d’Afrique du Sud et de la Chine désireux et capables de 
créer, finaliser et/ou réhabiliter des projets spécifiques dans le domaine du transport.

4. La coopération visée aux articles 3 à 15 doit être engagée en tenant compte des 
principes de coopération susmentionnés.

Article 3. Aviation civile

En matière d’aviation civile, la coopération entre les Parties vise les domaines suivants :
a) Le développement, la maintenance et la gestion aéroportuaires;
b) L’infrastructure de l’espace aérien supérieur;
c) L’octroi de licences;
d) Le contrôle et la sécurité du trafic aérien;
e) Le développement des ressources humaines;
f) L’échange d’expertise technique;
g) Le transfert technologique.

Article 4. Transport maritime

En matière de transport par voie navigable, la coopération entre les Parties vise les 
domaines suivants :

a) Le financement et l’immatriculation de navires;
b) L’exploitation et l’octroi d’autorisations pour les navires;
c) Les voies de navigation intérieure;
d) La sécurité et le contrôle de la piraterie;
e) Le contrôle de la pollution des voies navigables intérieures;
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f) Le développement de ressources humaines;
g) L’échange d’expertise technique;
h) Le transfert technologique;
i) Le développement portuaire; 
j) La sécurité et le contrôle des infrastructures portuaires.

Article 5. Infrastructures de transport terrestre

En matière d’infrastructures de transport terrestre, la coopération entre les Parties 
vise les domaines suivants :

a) Le développement, la planification et la fourniture de réseaux routiers;
b) Le financement des routes;
c) Le contrôle des surcharges;
d) La maintenance des routes et des infrastructures;
e) Les autorités routières et de contrôle institutionnelles;
f) Le développement des ressources humaines;
g) L’échange d’expertise technique;
h) Le transfert technologique;
i) Les normes techniques harmonisées; et
j) La protection des infrastructures.

Article 6. Sécurité des transports terrestres

En matière de sécurité des transports terrestres, la coopération entre les Parties vise 
les domaines suivants :

a) Les stratégies et campagnes de sécurité routière;
b) La sécurité.

Article 7. Services de transport

En matière de services de transport, la coopération entre les Parties vise les domaines 
suivants :

a) La rationalisation du transport de marchandises;
b) Le développement de couloirs;
c) L’intégration modale pour une rationalisation des mouvements de marchandises;
d) La promotion de l’intermodalité dans le domaine du transport public de passagers;
e) Les stratégies de fourniture de transports publics et d’accès aux marchés;
f) La planification intégrée des transports;
g) La réglementation, le contrôle, les licences et l’application des lois;
h) La gestion de l’information;

28



I-48711

i) L’accréditation des opérateurs;
j) Le développement des ressources humaines;
k) L’échange d’expertise technique;
l) Le transfert de technologies; 
m) La réduction des entraves à la circulation.

Article 8. Trafic routier

En matière de gestion de la circulation routière, la coopération entre les Parties vise 
les domaines suivants :

a) Les aptitudes des conducteurs;
b) L’état des véhicules, les normes et équipements de sécurité des véhicules;
c) Les dimensions et les ensembles de véhicules;
d) Les chargements sur les véhicules, ainsi que les matières dangereuses;
e) La signalisation et les marquages routiers;
f) Les opérations de trafic et le code de la route;
g) Le contrôle et la surveillance de la circulation routière;
h) Les systèmes d'information sur la circulation routière;
i) L’échange d’expertise technique; 
j) Le transfert de technologies.

Article 9. Transport public de passagers

En matière de transport public de passagers, la coopération entre les Parties vise les 
domaines suivants :

a) La promotion de l’intermodalité dans le domaine du transport public de passagers;
b) La réglementation, le contrôle, l’octroi de licences et l’application des lois;
c) La gestion de l’information;
d) Le développement des ressources humaines;
e) L’échange d’expertise technique; 
f) Le transfert de technologies.

Article 10. Plan directeur intégré en matière de transports

En matière de planification et de développement, la coopération entre les Parties vise 
les domaines suivants :

a) La planification intégrée des infrastructures;
b) Les stratégies d’investissement infrastructurel;
c) Les modèles et normes de développement infrastructurel;
d) Les opérations et la maintenance infrastructurels;
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e) La planification des réseaux;
f) Les investissements dans les infrastructures de transport;
g) Le renforcement des capacités institutionnelles;
h) Le développement des ressources humaines;
i) L’échange d’expertise technique;
j) Le transfert de technologies;
k) La mise au point de normes techniques.

Article 11. Co-entreprises

Les Parties mobilisent activement les entreprises et les ressources en Afrique du Sud 
et en Chine en faveur d’une coopération dans le cadre de projets de développement des 
infrastructures et de services liés au transport. Une telle coopération englobe notamment :

a) Une coopération dans le cadre de co-entreprises entre des entreprises chinoises 
et sud-africaines;

b) La création de consortiums;
c) La promotion d’autres options viables, y compris des accords trilatéraux;
d) Le marketing de projets de transport destiné à des investisseurs potentiels.

Article 12. Sûreté, sécurité et développement durable

L’Afrique du Sud et la Chine acceptent de renforcer la coopération au sein 
d’institutions de gestion mondiale, telles que l’Organisation maritime internationale, 
l'Organisation de l'aviation civile internationale et l’Organisation mondiale du commerce, 
ainsi que d’autres institutions des Nations Unies dans les domaines suivants :

a) Les changements climatiques;
b) Le développement d’industries (notamment la valorisation);
c) La sécurité;
d) Le renforcement des capacités;
e) La formation et le développement des ressources humaines;
f) L’échange de technologies;
g) L’échange d’expertise technique.

Article 13. Échange d’expertise technique et transfert de technologies

Les Parties échangent une expertise technique concernant les questions visées aux 
articles 3 à 10, notamment en ce qui concerne :

a) Les ingénieurs et autres professionnels;
b) L’évaluation de l’impact sur l’environnement;
c) Les normes et spécifications;
d) La gestion de la demande de trafic;
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e) Les services de trafic et de navigation aériens;
f) La sécurité routière;
g) Les plans directeurs en matière de transport et le développement durable;
h) Les systèmes de transport intelligents;
i) Les informations sur le transit autoroutier;
j) La recherche et les technologies innovantes;
k) La planification intégrée des transports;
l) Les meilleures pratiques à forte intensité de main-d’œuvre.

Article 14. Formation et renforcement des capacités

Les Parties acceptent de procéder à un échange dans le domaine de la formation et du 
renforcement des capacités dans les domaines suivants notamment : 

14. 1 Aviation
a) La promotion de la sécurité aérienne;
b) La gestion des aéroports;
c) La gestion du trafic aérien;
d) La modélisation et la simulation de l’espace aérien;
e) L’avionique et l’inspection en vol;
f) L’ingénierie aéronautique;
g) Les services auxiliaires;
h) La conception et la construction;
i) La gestion des vols;
j) L’attribution de vols;
k) Les pilotes;
l) Le contrôle du trafic aérien;
m) Les informations aériennes;
n) Le génie électrique;
o) Le génie mécanique;
p) Le soudage aéronautique.
14. 2 Secteur maritime
a) L’ingénierie navale et marine;
b) Les effectifs de capitaines;
c) Le droit maritime;
d) Les navigateurs;
e) La visite des navires;
f) La capacité maritime environnementale.
14. 3 Recherche et sauvetage
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Coordination de la recherche et du sauvetage
14. 4 Industrie du transport de marchandises
a) Le contrôle et la gestion des flottes;
b) La régulation;
c) La conduite de camions;
d) Les opérations d’enlèvement et de déménagement;
e) La gestion logistique;
f) La gestion des terminaux;
g) La gestion de la distribution;
h) La gestion des stocks.
14. 5 Transport routier
a) L’architecture routière;
b) La surveillance routière;
c) La planification;
d) La conception; 
e) La capacité technique en matière de sécurité routière. 
14. 6 Autres compétences liées au transport
a) Les changements climatiques et l’évaluation de l’impact environnemental;
b) Les normes et spécifications;
c) La gestion de la demande de trafic;
d) La sécurité routière;
e) La planification du transport urbain et rural;
f) La planification intégrée des transports;
g) L’économie des transports.

Article 15. Financement

En matière de financements, la coopération entre les Parties vise les domaines 
suivants :

a) Les stratégies et modèles de financement;
b) Le financement fiscal;
c) L’expansion du rôle des partenariats secteur public-secteur privé;
d) Les routes à péage et autres redevances routières;
e) Le marketing de projets de transport à des investisseurs potentiels; 
f) La réglementation et la responsabilité.
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Article 16. Groupe de travail bilatéral

1. Les Parties établissent un Groupe de travail bilatéral afin de faciliter la mise en 
œuvre du présent Mémorandum d’accord.

2. Le Groupe de travail bilatéral est composé d’un nombre égal de représentants de 
chaque Partie.

3. Le Groupe de travail bilatéral est présidé au niveau ministériel ou au niveau des 
hauts fonctionnaires habilités par les deux ministres à les représenter en cas d’absence.

4. Le Groupe de travail bilatéral se réunit tous les ans ou aussi souvent que 
nécessaire, alternativement en Afrique du Sud et en Chine.

Article 17. Dispositions générales

1. Le présent Mémorandum d’accord fournit une large base de coopération entre 
les Parties, visant à stimuler l’intérêt et l’implication du secteur privé des deux pays.

2. Le présent Mémorandum d’accord n’implique pas que les investisseurs 
d’Afrique du Sud et/ou de la Chine ne détiennent pas de droits exclusifs dans le cadre des 
projets identifiés.

3. Il n’implique pas non plus que l’une ou l’autre Partie est tenue à une obligation 
autre que celles stipulées de manière explicite dans les documents spécifiques à un projet 
identifié.

Article 18. Révision

Le Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties 
grâce à un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique.

Article 19. Règlement des différends

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’exécution du présent 
Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable par consultation ou négociation entre les 
Parties.

Article 20. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. Il 
restera en vigueur pendant une période de cinq (5) ans, sauf dénonciation effectuée 
conformément au paragraphe 2.

2. Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé par chacune des Parties, 
moyennant notification écrite, par la voie diplomatique, six mois à l’avance de son 
intention de mettre fin au présent Mémorandum d’accord.

3. Le présent Mémorandum d’accord n’affectera pas la mise en œuvre de tous les 
projets entrepris par les Parties avant la dénonciation de celui-ci, ou la pleine exécution 
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de toute activité coopérative n’ayant pas été pleinement exécutée à la date de la 
dénonciation, sauf si les Parties en conviennent autrement par écrit.

En foi de quoi, les soussignés dûment autorisés à cet effet par les Gouvernements 
respectifs ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord en deux originaux, en 
anglais et en chinois, tous les textes faisant également foi.

FAIT à Beijing, le 24 août 2010.

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine :
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